
ANNEXE 2 : MODALITES DE REALISATION DES STAGES MAPI AVEC SUIVI 

TECHNIQUE OPTIONNEL OU ENTRETIEN DE SUIVI OPTIONNEL 

I. ÉTAPES DE TRAITEMENT DES PROCEDURES  

 

D

• Le MEC, reçu par le DPR, se voit proposer la mesure consistant en la réalisation d'un stage avec SSA et
signe la fiche navette correspondante (il en garde un exemplaire);

• Le DPR transmet à SSA par email la fiche navette du MEC et l'acte de saisine

•le PV d'infraction est nécessaire lorsque SSA JUSTICE doit procéder à un suivi-évaluation (stages
techniques : MAPIHA, MAPIHSST, MAPIE...) ou un entretien (stage psychologique : MAPIVIF)

D+8

• Le MEC prend contact avec SSA dans les 8 jours qui suivent

A défaut, SSA prend contact avec le MEC à réception de la fiche navette transmise par le DPR.

• SSA enregistre son dossier et met en place les modalités de paiement.

Un échelonnement des paiements peut être proposé le cas échéant.

• SSA transmet les documents contractuels au stagiaire, pour signature

J-60 à J-45

• Le stagiaire est joint par SSA pour être informé de la date et du lieu précis de son stage

• La convocation et le plan d'accès à la salle de formation sont envoyés au stagiaire par courrier suivi

• Une information par email est faite au DPR pour lui communiquer la date et le lieu du prochain stage

J-20, J-7

puis J-1

• SSA contacte à nouveau le stagiaire pour confirmer sa présence au stage et traiter les éventuels défauts
de paiement à priori

J

• Déroulement de la formation

•NB : lorsqu'il est souscrit, le suivi-évaluation des stages technique, sera réalisé dans un délai maximum de
2 mois après la formation théorique en salle ; l'entretien de suivi du stagiaire MAPIVIF sera réalisé dans un
délai maximum d'1 mois après la formation théorique en salle.

J+7

• Si tous les réglements ne sont pas finalisés, envoi au DPR du "primo-bilan" de la session faisant état :

• Des présences des stagiaires et des créances en cours (chèques à encaisser, selon échéancier) ;

• Des stagiaires absents qui seront à nouveau convoqués, sauf avis contraire du DPR ou du magistrat

• Des dossiers statués "échoués", du fait généralement d'une absence au stage après la seconde
convocation.

J+30

• le cas échéant, réalisation du suivi-évaluation technique par le formateur accompagné du stagiaire, ou
entretien de suivi du stagiaire MAPIVIF

• Puis rédaction du rapport de suivi-évaluation technique par le formateur et transmission à SSA

J+60

• Sitôt tous les échéanciers de paiement arrivés à leur terme et au plus tard 60 jours après le stage en
salle :

• Envoi du bilan de stage au(x) magistrat(s) référent(s) sur la mesure et au DPR.

• Ce bilan fait état des dossiers "réussis" (= présence + paiement complet) ou "échoués" (= absence
et/ou paiement absent ou incomplet) ET, le cas échéant, du rapport de suivi-évaluation technique
rédigé par le formateur de SSA JUSTICE sur la base de ses observations (pouvant inclure une notation
relative au taux de correction des non-conformités)



ANNEXE 2 : MODALITES DE REALISATION DES STAGES MAPI AVEC SUIVI 

TECHNIQUE OPTIONNEL OU ENTRETIEN DE SUIVI OPTIONNEL 

II. REALISATION 

Nombre de participants par groupe : Environ 12 auteurs d’infraction (+ le cas échéant, possiblement, des personnes 

associées gratuitement à la formation) 

Lieu de la formation : Tous les modules se dérouleront par défaut en salle, dans un espace mis à disposition par le Tribunal 

judiciaire ou par SSA JUSTICE, situé au plus proche du tribunal judiciaire…sauf pour le(s) module(s) de suivi optionnel(s) : 

- Dans les locaux ou sur les chantiers du professionnel auteur de l’infraction (stages techniques MAPIHSST, MAPIHA, 

MAPIE…) 

- OU à distance, par téléphone ou visio-conférence (stage MAPIVIF) 

Intensité de la formation : 7h par jour 

Le Parquet dispose de la possibilité de mutualiser géographiquement les stages avec les Parquets voisins en fonction du 
nombre de dossiers orientés par session et en fonction du lieu de résidence des stagiaires. 

Une autre possibilité est offerte au Parquet qui consiste en la réalisation du stage en visio-conférence, chaque stagiaire 
effectuant le stage muni d’un ordinateur et sur le lieu de son choix. Cette possibilité sera notamment activée si le volume 
de procédures n’a pas permis de recourir à l'organisation du stage en présentiel. 

Les dates, lieu et horaires précis de chaque stage seront communiqués par SSA JUSTICE au stagiaire par convocation écrite, 
au plus tard 30 jours avant ledit stage.  
 

III. MOYENS TECHNIQUES ET PEDAGOGIQUES 

Les formateurs de SSA JUSTICE sont des spécialistes dans le domaine considéré du stage : ingénieurs, avocats, juristes, 
psychologues… 

  
La formation sera dispensée en utilisant comme support des documents Powerpoint vidéoprojetés, le cas échéant, des 
vidéos pédagogiques, des articles de presse, divers exercices d’applications…  

Cette formation pratique et interactive est construite à partir d’exposés théoriques, de débats et d’ateliers. A la fin de la 
formation, il est remis au stagiaire : 

▪ Un manuel stagiaire illustré, au format PDF, reprenant le contenu des modules dispensés (à la demande du 
stagiaire)  

▪ Un certificat (attestation) de participation au stage de formation, sous réserve du paiement intégral du stage de 
formation et d’une présence totale au stage de la part du stagiaire auteur de l’infraction. 
 

IV. MODALITES D’EVALUATION DU STAGIAIRE 

A l’issue du dernier module théorique de formation, un QCM (Questionnaire à Choix Multiples) est administré au stagiaire 
en formation afin d’évaluer ses connaissances et ses acquisitions. 

La note (sur 20) obtenue par le stagiaire au QCM à l’issue de la formation théorique répond au barème suivant : 

- 0 ≤ note < 10 : acquisition théorique insuffisante 
- 11 ≤ note < 15 : acquisition théorique modérée mais suffisante 
- 15 ≤ note ≤ 20 : acquisition théorique satisfaisante 

 

Lorsque le(s) module(s) du suivi-évaluation (stages techniques) a / ont été souscrit(s) par le Parquet signataire de la 
convention, à l’issue de ce(s) module(s), une note exprimée en « pourcentage de correction des non-conformités » est 
établie par SSA. La note (en pourcentage) obtenue par le stagiaire à l’issue de la formation pratique répond au barème 
suivant : 

- 0 ≤ note < 40% : acquisition pratique insuffisante (avis défavorable) 
- 41% ≤ note < 70% : acquisition pratique modérée mais suffisante (avis favorable mais réservé) 
- 71% ≤ note ≤ 100% : acquisition pratique suffisante (avis favorable) 


